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Délégué interministériel à l'accessibilité [1]

Décret n° 2022-1578 du 16 décembre 2022 instituant un délégué interministériel à
l'accessibilité 
Journal officiel lois et décrets - N° 0292 du 17 décembre 2022
Ce décret institue un délégué interministériel à l'accessibilité et précise les missions relevant de sa
compétence. Le délégué interministériel sera notamment chargé de la coordination et du suivi,
notamment territorial, des actions des acteurs publics et privés en matière d'accessibilité physique
et numérique et de la promotion des enjeux d'accessibilité dans la conception et la mise en œuvre
des politiques publiques.
En savoir plus (Légifrance) [2] 

     

Liens
[1] https://inshea.fr/fr/content/d%C3%A9l%C3%A9gu%C3%A9-interminist%C3%A9riel-%C3%A0-lacce
ssibilit%C3%A9
[2] https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046751691
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